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Histoire

Octobre 1648: l'independance complete de la Confederation suisse

est reconnue ä la paix de Wesphalie...

La neutralite suisse

durant la guerre de Trente Ans (1)

L'independance de la Confederation suisse ä l'egard de l'Empire a ete de facto reconnue lors de la

paix de Bäle en 1499. Des lors les cantons ne vont plus etre consideres comme partie de l'Empire,
sauf les villes de Bäle et de Schaffhouse, entrees plus tard dans la Confederation, dont les habitants et

les autorites continuent d'etre cites par les tribunaux imperiaux. Ce probleme n'est resoiu qu'ä la fin de

la guerre de Trente Ans. L'article 6 du traite signe en Wesphalie le 24 octobre 1648 - il y a donc 300
ans - prevoit que l'ensemble du Corps helvetique est de jure detache de l'Empire, par consequent
egalement des tribunaux imperiaux. La neutralite alors n'a pas du tout le meme sens qu'aujourd'hui'.

I Col Hans Rudolf Fuhrer

Neutralite:
une notion juridique
evolutive

Durant la guerre de Trente
Ans (1618-1648). les cantons
suisses gardent toujours l'option

de rester neutres ou
d'assister les belligerants: les neutres

alors peuvent participer
dans une certaine mesure ä un
conflit. mais cette participation
ne doit pas prendre une
ampleur teile que l'Etat neutre
s'engage en tant que veritable
belligerant dans toute sa
puissance. II s'agit d'une neutralite
partielle et occasionnelle. La
neutralite absolue et permanente,

observee egalement en

temps de paix, n'apparaitra que
plus tard.

Selon Grotius, le fameux ju-
riste neerlandais. un Etat neutre

ne fait rien qui pourrait favoriser

le belligerant menant une

guerre injuste et defavoriser ses
adversaires. Dans le cas oü il
n'est pas possible de porter un
jugement moral, une impartia-
lite absolue s'impose dans l'octroi

d'aides en tous genres et
dans celui du droit de passage.
En temps de conflit, les

belligerants peuvent recruter des
mercenaires dans un pays neutre

et celui-ci a le droit de
continuer sans autre son commerce
d'armes et de munitions. En
cas de protestation de l'un des

belligerants, il lui est recommande

de faire preuve de retenue.

Les parties en conflit ont
le devoir de reconnaitre une
volonte declaree de neutralite
et de respecter le territoire de

cet Etat. II ne faut pas que le
neutre soit contraint d'entrer en

guerre.

Les coneeptions de Grotius
vont etre critiquees, en particu¬

lier par Zedier dans son Lexi-
que universel de 1740. Un Etat
neutre ne peut tout simplement
pas prendre parti ouvertement
pour ou contre un des belligerants,

afin de contribuer ä la
victoire d'une cause qu'il estime

juste. Dans tous les cas, il
doit se comporter de maniere
impartiale. En revanche, l'octroi

impartial de credits et le

commerce avec les parties en
conflit reste possible.

La politique de
neutralite des Suisses
avant la guerre
de Trente Ans

Jusqu'au XIX0 siecle, on ne

peut pas parier d'une volonte
uniforme de la Confederation.
Un reseau d'alliance diverses
et peu contraignantes regroupe
treize republiques souveraines:
cantons campagnards ä longue
tradition de demoeratie directe.

'Ce texte est une version resumee de la communication presentee en ete 1997 lors du XXIII' Colloque de lu Commission
internationale ä Prague. consacre d la guerre de Trente Ans.
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cantons-villes gouvernes par
des corporations ou des putri-
ciats. II n'en subsiste pas moins
des conflits d'interets profonds
et complexes.

II est difficile de determiner
la date de l'apparition d'une
neutralite suisse. puisque celle-
ci ne resulte pas d'un acte
volontaire unique; il s'agit d'un
Processus continu induit par les

raisons les plus diverses, sur
plusieurs siecles, influence par
des circonstances exterieures et

par des problemes de politique
interieure. On trouve le principe

de neutralite dans une al-
iiance des villes de Berne et
de Soleure avec le margrave
Rodolphe de Hochberg ä la fin
du XIVL siecle. L'expression
utilisee «Stillesitzen» a le sens
de se tenir ä l'ecart d'un conflit.

La meme annee. Bäle conclut

une alliance semblable. Le
terme de «neutralite» fait son
apparition dans une demande
adressee en 1536 par Zürich ä

la Diete de Baden, ä une epoque

oü Charles-Quint et Francois

Ier se trouvent en guerre.
Au cours du XVII1' siecle. le

terme «neutralite». d'origine
latine. s'impose progressivement

au sein de la Confederation.

La Confederation d'Etats aux
interets divergents se stabilise
gräce ä la neutralisation des

cantons de Bäle. Schaffhouse
et Appenzell admis au sein de
l'alliance au debut du XVL siecle.

II leur est interdit de prendre

part ä des guerres opposant
les plus anciens membres de la
Confederation mais ils doivent.
en revanche. participer aux conflits

contre un ennemi
exterieur. Au XVL et XVIL siecles.
la Franche-Comte, la Savoie et
les villes du sud-ouest de l'Al¬

lemagne sont aussi «neutrali-
sees» dans leurs traites avec
les treize cantons. Vaud.
Neuchätel et Geneve. qui vont
devenir plus tard membres de la
Confederation. doivent egalement

admettre les memes
conditions. Avec la neutralisation
des nouveaux cantons apparait
un principe politique qui va
plus tard faire ses preuves en
tant que maxime de politique
etrangere.

Trois facteurs decisifs
Si l'on ne peut pas dater

l'apparition de la neutralite en
Suisse. il n'en reste pas moins

que la defaite de Marignan en
1515 a entraine un repli de la
Confederation et l'abandon de
la politique de grande puissance

pratiquee jusqu'alors. Les
Confederes quittent le territoire
de l'ltalie oü ils avaient conquis

la Lombardie et fait du
Milanais un Etat vassal. La
poursuite d'une teile politique
aurait necessite un renforcement

du pouvoir central, donc
le renoncement au principe de
la federation. Les Etats voisins
commencant ä se constituer en
Etats nationaux. les antagonis-
mes s'aggravent en Europe.
Pour la Confederation suisse.
coincee entre deux grands bloc
(la France face ä l'Autriche des

Habsbourg alliee ä l'Espagne).
il s'avere judicieux de se tenir
ä l'ecart de la grande politique
internationale, donc de pratiquer

une certaine neutralite.

Ce renoncement ainsi que
la neutralisation des nouveaux
cantons preservent la paix ä

l'interieur et favorise un debut
de cohesion nationale. Les
rivalites, qui existent depuis le

Moyen Age entre les cantons-

ville et les cantons campagnards.
excluent aussi toute politique
etrangere vraiment active.

La reforme en Suisse creuse
un profond fosse, aggravant les

divergences traditionnelles entre

les cantons. Les Suisses se

trouvent divises en deux camps
de force ä peu pres egale. Deux
«partis confessionnels» confederes

se neutralisent mutuelle-
ment. Une participation militaire

de l'un des deux camps
confessionnels au profit de coreli-
gionnaires europeens. ecrit Edgar

Bonjour. aurait immanquablement

appele une reaction
immediate de l'autre parti».
sans doute l'extension des conflits

europeens sur le territoire
suisse et. tres probablement. la
fin de la Confederation. En raison

de cet equilibre. la
predisposition ideologique ä s'allier
avec les coreligionnaires etrangers

represente un danger pour
l'ordre interieur et va ä

fencontre des interets des
puissances europeennes. En cas de
troubles interieurs en Suisse.
celles-ci pourraient craindre
pour la mise ä disposition de

troupes suisses. reglee par les

capitulations militaires.

En 1610. l'Union protestante
des princes electeurs et des
cites du Saint-Empire cherche un
rapprochement avec les villes
protestantes de la Confederation.

qui declinent prudemment
l'offre. Elle motivent leur retenue

par la crainte qu'en cas de

rapprochement avec l'Union,
il taille s'attendre ä ce que les

cantons catholiques se rappro-
chent de la Ligue catholique. II
est preferable de faire preuve
de retenue. afin de ne pas fournir

au parti catholique un motif
de se lancer dans des actions
hostiles. A la suite d'une nou-
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volle demande en 1613. les

quatre villes reformees. ä l'ex-
ception de Berne. decident de
s'en tenir ä leur decision de
1610. Elles promettent cependant

d'intervenir afin que les

cantons catholiques n'autori-
sent plus les troupes espagnoles.

qui se rendent d'Italie en
Allemagne. ä traverser leur

propre territoire.

La Suisse au debut de
la guerre de Trente
Ans (1618-1629)

Cette retenue ne permet pourtant

pas de predire ce que
seront les attitudes pendant la

guerre de Trente Ans. d'autant
plus que la Confederation n'est
pas epargnee par les tensions
religieuses. Les gouvernements
des cantons jugent les evenements

europeens dans l'optique
de leur «juste» confession. ce
qui elargit le fosse entre catholiques

et reformes. En 1629.
l'extension de la guerre de

Trente Ans. jusqu'alors encore
geographiquement limitee. pose

ä la Confederation la question

existentielle de savoir quelle

sera sa politique dans le

futur.

Doit-elle. comme dans le

passe, ne soutenir les belligerants

que par des mercenaires
et des marchandises? Au nom
de la religion. faut-il accepter
une scission. faut-il s'engager ä

fond dans la lutte pour le pouvoir

en Europe? A toutes ces

questions s'ajoute celle du
potentiel militaire de chacun des

cantons (il n'y a pas encore

d'armee commune)... Ces

moyens suffiraient-ils pour
s'imposer face aux grandes
puissances europeennes? Des
discussions portant sur la de¬

fense commune figurent bien ä

l'ordre du jour des Conferences,

au moins des Conferences

protestantes, mais l'on est
encore bien loin d'un systeme de
defense commun qui aurait
integre les cantons catholiques.

De par leur position geographique.

les Confederes. littera-
lement encercles. ne peuvent se

tenir totalement en dehors du
conflit mais. comme la guerre
n'a pas encore alteint leurs
frontieres, ils ne sont impliques
que dans le domaine politique
et economique. Le complexe
reseau d'alliances conclues aux
XV1' et XVL siecles avec
l'Autriche. l'Espagne et Milan d'une
part, avec la France. 1'Empire.
la Savoie et Venise d'autre
part. limite la liberte de

manceuvre de cantons encore lies

par les alliances internes ä la

Confederation.

Entre 1618 et 1629. le principal

probleme est celui du droit
de passage par des troupes
etrangeres. Apres une troisieme
demande de l'Union protestante

des princes electeurs et des
cites du Saint-Empire en 1617.
les villes reformees suisses
refusent d'accorder ce droit. En
1618. pourtant. les cantons
catholiques les accusent de cons-
pirer avec les princes protestants:

ils en veulent pour preuve

qu'en 1617, le prince de
Mansfeld s'est vu accorder le

droit de passage depuis le Pie-
mont jusqu'en Allemagne. Les
arnbassadeurs des cantons reus-
sissent ä mettre une sourdine ä

leur querelle lors de la Diete de
novembre 1618.

En 1620. les cantons catholiques

ne sont pas prets ä interdire

le passage ä des forces es¬

pagnoles et italiennes: ils se

pretendent lies par des traites
datant de 1587. Les cantons
reformes craignent que l'Union
protestante ne s'en prenne aux
armees catholiques et ne
transforme la Suisse en champ de

bataille. Les interdictions de

passage vont pourtant se multi-
plier: en 1620 les cantons
protestants le refusent aux troupes
du margrave Protestant de Ba-
den-Durlach et aux troupes
autrichiennes. en 1624 les cantons

catholiques rejettent des
demandes francaises et
autrichiennes. On ne peut pas encore

parier d'attitude commune,
car chaque decision est prise en
fonction des interets propres ä

chaque camp. En 1629. la

guerre pour la succession du
duche de Mantoue constitue
une nouvelle menace pour la
Suisse. Et l'on discute de la
creation d'une «petite armee
volante» financee par la France.

Le refus des cantons catholiques

fait echouer le projet.

Gallati resume bien la Situation

interieure de la Suisse
entre 1618 et 1629: «Ce qui se

produisit durant cette periode
allait se repeter souvent par la
suite. Des lors que des troupes
imperiales etaient dans les
environs. les cantons reformes
etaient pris d'inquietude et s'ef-
foi\-aient de proteger les
frontieres. De leur cöte. les cantons
catholiques se montraient moins

preoccupes. bien qu'une violation

des frontieres ne les eüt en

aucun cas laisses indifferents.
Lorsque. par la suite. ce fut le

tour des armees protestantes de

presenter une menace. les reactions

furent exactement in-
verses.»

H. R. F.

(A suivre)
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